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NDRL : Au cours de la prochaine année, vous aurez la chance de lire les articles des élèves de 12e année de l’école Ste-Marie de New Liskeard. 
Grâce à leur collaboration, vous pourrez suivre l’actualité du Témiscamingue ontarien, telle que vécue par les gens de l’endroit. Bonne lecture!

Geneviève Nolet

Nombreux sont les élèves qui envisagent 
de poursuivre des études après leur 
secondaire dans le but d’acquérir plus de 
connaissances et de qualifications dans 
le domaine qui les intéresse. Toutefois, le 
coût de celles-ci est de plus en plus élevé. 
Actuellement estimée à plus de 15 000 $ 
par année, cette somme faramineuse 
pousse plusieurs jeunes à mettre un terme 
à leur apprentissage. 

Depuis déjà deux ans, l’École catholique 
Assomption d’Earlton propose un pro-
gramme financier en partenariat avec 
la Fondation communautaire du Temis-
kaming ainsi que la Caisse populaire du 

Temiskaming ontarien. Celui-ci s’adresse 
uniquement aux élèves qui ont fréquenté 
cette école. Il permet aux parents d’inves-
tir dans un Régime enregistré d’épargne-
études (REEE) pour que leurs enfants 
puissent s’accumuler de l’argent en vue de 
leurs études postsecondaires. 

Chaque mois, les parents des élèves de 
la maternelle à la 8e année versent 10 $ 
dans le REEE. Par la suite, la Fondation 
communautaire du Temiskaming verse 
elle aussi un montant identique, soit 10 $, 
et le gouvernement y ajoute 20 % de la 
somme, soit 4 $, ce qui donne un total de 
24 $ par mois. Les parents ont l’option de 

verser plus d’argent, par 
contre, la Fondation n’of-
frira que 10 $ par mois. Le 
gouvernement, quant à 
lui, maintient sa subven-
tion à 20 %, peu importe 
les sommes investies.

Ce programme mis en place 
par Pierre Bélanger, originaire d’Earlton, est 
uniquement offert à l’école Assomption. 
« Il voulait redonner à sa communauté », 
affirme Annik Boucher, directrice de l’École 
catholique Assomption. 

Les avantages de ce projet sont nombreux. 
Premièrement, selon les études, un enfant 
qui a des épargnes aura plus de chances 
de poursuivre son apprentissage à la fin 
de son secondaire. Ensuite, puisque le 
coût des études postsecondaires est très 
élevé, mettre de l’argent de côté allège la 
charge financière de l’élève une fois qu’il 
est rendu à cette étape sa vie. Finalement, 
puisque l’Assomption est la seule école 

à proposer ce programme, cela incite et 
favorise la rétention des élèves.

En ce moment, 72 enfants sur 150 sont 
inscrits, soit 51 familles sur 95. Si un parent 
investit dans le REEE dès que son enfant 
est à la maternelle, lorsque ce dernier sera 
en 8e année, une somme de 2880 $ aura 
été amassée, et cela sans tenir compte des 
intérêts ajoutés à ce montant.

Il s’agit là d’un programme profitable 
pour les élèves et leurs parents puisqu’il 
est unique en région et permet d’investir 
dans l’éducation des jeunes d’aujourd’hui 
qui seront les travailleurs de demain.

Investir dans l’avenir


